
VENDREDI 14 DÉCEMBRE

M. Fournier (Hul), pour M. Bradley, propose,-Que ledit bill soit mainte-
nant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, sur division, étudié
en comité plénier, rapporté sans amendement, et la troisième lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

A l'appel de l'ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier
afin d'étudier un certain projet de résolution concernant l'octroi d'un crédit
à court terme aux producteurs de grain des provinces des Prairies;

M. Howe propose,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l'étude
dudit projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-

Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter une mesure pour assurer un crédit à
court terme aux producteurs de grain dans les provinces des Prairies pour faire
face aux difficultés financières temporaires découlant de l'incapacité de terminer
les opérations de moissonnage ou de faire la livraison du grain, sous forme
de prêts bancaires garantis par la Couronne avec des limitations, y com-
pris la limitation que la responsabilité de la Couronne à l'égard du paiement
relatif aux pertes ne dépassera pas $5,000,000; les sommes à verser en vertu de
la loi devant être acquittées à même le Fonds du revenu consolidé.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Howe, alors, présente, avec la permission de la Chambre le Bill no 44,
assurant aux producteurs de grain, dans les provinces des Prairies, un crédit
à court terme pour faire face aux difficultés financières temporaires découlant
de l'incapacité de terminer les opérations de moissonnage ou de faire la livrai-
son du grain, qui est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier afin d'étudier un certain projet de
résolution relatif aux dépenses d'établissement, valeurs, prêts, etc. de la Cona-
gnie des Chemins de fer nationaux du Canada.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:-

Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter une mesure en vue de permettre à la

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada d'effectuer des dépenses
d'établissement n'excédant pas $55,581,816, afin de couvrir les engagements
contractés par le réseau des Chemins de fer nationaux au cours de l'année 1951
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